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(54) Dispositif d’éclairage ou de signalisation pour véhicule, à écran interne fixé au boîtier

(57) Le dispositif d'éclairage et/ou de signalisation
pour véhicule comporte un écran optique (8) présentant
un côté (16) de montage, et un support (18) auquel

l'écran est rigidement fixé par le côté de montage.
L'écran est fixé au dispositif par la seule fixation du côté
de montage (16) au support.
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Description

[0001] L'invention concerne les dispositifs d'éclairage
et/ou de signalisation pour véhicule comportant un
écran interne.
[0002] On connaît des feux comportant un tel écran
assurant une fonction de coloration ou de répartition
géométrique du faisceau (écran strié, à facettes, etc.).
Compte tenu de la fonction optique remplie par l'écran,
celui-ci doit être fixé au feu dans une position précise.
De plus, la liaison mécanique doit être robuste. Pour ces
raisons, l'écran est en général fixé au boîtier par ses
quatre côtés, par exemple en étant pris en sandwich en-
tre le boîtier et la glace et fixé par vis, soudure à l'ultra-
son, ou clipsage, etc. Toutefois, dans beaucoup de cas,
notamment en présence d'une glace optiquement neu-
tre, l'intérieur du feu est bien visible pour un observateur
à travers la glace. Or, les fixations de l'écran au feu sont
alors souvent disgracieuses. Pour des raisons esthéti-
ques, la fixation de l'écran au feu devrait donc être aussi
discrète que possible.
[0003] Un but de l'invention est de fournir une fixation
de l'écran plus discrète.
[0004] En vue de la réalisation de ce but, on prévoit
selon l'invention un dispositif d'éclairage et/ou de signa-
lisation pour véhicule, comportant un écran optique pré-
sentant un côté de montage et un support auquel l'écran
est rigidement fixé par le côté de montage, dans lequel
l'écran est fixé au dispositif par la seule fixation du côté
de montage au support.
[0005] Une telle fixation ramenée à un seul côté est
en général esthétiquement plus satisfaisante. De plus,
il demeure possible de réaliser un ancrage précis et ro-
buste de l'écran au feu.
[0006] Le dispositif pourra en outre présenter au
moins l'une des caractéristiques suivantes :

- l'écran comporte au moins un élément saillant, le
support comportant au moins une cavité apte à re-
cevoir le ou chaque élément saillant, le dispositif
comprenant des moyens de retenue du ou de cha-
que élément saillant dans la cavité ;

- l'écran comporte plusieurs éléments saillants
s'étendant suivant une même direction ;

- le ou chaque élément saillant comprend une patte
de forme plane ;

- l'écran comporte plusieurs pattes essentiellement
coplanaires ;

- le support comporte une paroi délimitant la cavité
d'un côté opposé à l'écran et présentant au moins
un orifice dans lequel pénètre le ou chaque élément
saillant pour s'étendre dans la cavité ;

- le support comporte pour le ou chaque orifice au
moins un relief disposé dans la cavité pour s'éten-
dre au contact de l'élément saillant associé lorsqu'il
est reçu dans la cavité ;

- le relief est disposé pour s'étendre au contact d'une
face principale de la patte ;

- le relief comprend une nervure s'étendant dans un
plan perpendiculaire au plan général de la patte ;

- le plan de la nervure est parallèle à la direction d'in-
troduction de la patte dans la cavité ;

- le support comporte pour le ou chaque orifice au
moins deux reliefs disposés pour s'étendre au con-
tact de l'élément saillant de part et d'autre de celui-
ci ;

- la ou chaque patte comporte deux faces principales
opposées l'une à l'autre, le support comportant pour
chaque face principale deux nervures parallèles
l'une à l'autre et distantes l'une de l'autre ;

- le dispositif comporte des moyens de fixation par
clipsage de l'élément saillant au support ;

- le dispositif comporte des moyens de fixation par
clipsage de la patte à la nervure ;

- au moins l'un parmi l'élément saillant et le support
présente une denture pour leur mise en prise
mutuelle ;

- la pièce portant la denture est réalisée dans un ma-
tériau plus dur que le matériau de l'autre pièce ;

- la denture est configurée pour offrir une résistance
plus faible à l'introduction de l'élément saillant dans
la cavité, qu'à son retrait hors de cette cavité ;

- le relief comporte un conduit et l'élément saillant
présente un orifice, aptes à être disposés coaxiale-
ment lorsque l'élément saillant est reçu dans la
cavité ;

- le dispositif comprend une vis reliant l'orifice au
conduit ;

- l'un parmi l'écran et le support est réalisé en un ma-
tériau thermoplastique ;

- au moins l'un parmi le relief et l'élément saillant
comporte une surface de rampe apte à coopérer
avec l'autre parmi le relief et l'élément saillant pour
rattraper au moins un jeu d'assemblage lors de leur
serrage l'un contre l'autre ;

- le support comporte des nervures s'étendant d'un
côté de la paroi opposé à l'écran, ces nervures
n'étant contiguës à aucun des orifices ;

- l'écran comporte des nervures assurant le contact
de l'écran avec une face supérieure du support ;

- l'écran est apte à modifier la répartition d'un fais-
ceau lumineux généralement orienté perpendicu-
lairement à l'écran ;

- le dispositif comporte en outre une glace à surface
neutre ; et/ou

- il s'agit d'un feu.

[0007] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront encore dans la description suivan-
te d'un mode préféré de réalisation et de variantes don-
nés à titre d'exemples non limitatifs. Aux dessins
annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un feu selon
un mode préféré de réalisation de l'invention, mon-
trant ses parties essentielles pour la compréhen-
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sion de l'invention ;
- la figure 2 est une vue en perspective éclatée de

l'écran et du support de la figure 1 ;
- la figure 3 est une vue partielle en perspective à plus

grande échelle du support de la figure 2 ; et
- les figures 4, 5 et 6 sont trois vues en sections ver-

ticales de l'écran de la figure 1 fixé au support.

[0008] Dans le présent mode de réalisation, l'inven-
tion est un feu de signalisation pour véhicule automobi-
le. Le feu 2 comporte de façon connue en soi un boîtier
et une glace 4 obturant le boîtier en partie avant pour
définir une enceinte intérieure fermée du feu. La glace
est ici optiquement neutre. On entend par là qu'elle ne
colore pas le faisceau ni ne le transforme sensiblement
dans sa répartition lorsque le faisceau traverse la glace
suivant une direction perpendiculaire au plan général de
la glace. Elle ne fait office ni de colorateur, ni de lentille
et ne présente aucune particularité sur ses deux faces
qui sont lisses. Totalement transparente, elle rend donc
particulièrement visible à un observateur extérieur l'en-
ceinte intérieure. Le feu comporte une source de lumiè-
re 6 ainsi qu'une bonnette de coloration 7 recouvrant la
source du côté de la glace.
[0009] Le feu comporte un écran optique 8 interposé
entre la bonnette 7 et la glace 4. Cet écran a une forme
générale plane verticale bien qu'il puisse présenter une
courbure dans une ou deux directions. Par écran opti-
que, on entend tout élément apte à transformer d'une
façon particulière un faisceau lumineux qui le traverse
perpendiculairement à son plan général. Il s'agit ici en
l'espèce d'un écran modifiant la répartition géométrique
du faisceau d'une façon connue en soi. Il pourrait s'agir
d'une lentille ou de tout autre dispositif optique. L'écran
a ici une forme généralement rectangulaire et présente
quatre grands côtés 10, 12, 14, 16 essentiellement rec-
tilignes. Il est fixé au reste du feu par la seule fixation
de l'un de ses côtés au boîtier, en l'espèce le grand côté
inférieur 16. Le boîtier comporte à cette fin une platine
ou support 18 d'une seule pièce avec le reste du boîtier.
[0010] Le côté inférieur ou côté de montage 16 com-
porte à cette fin une embase 20 présentant un pied pro-
filé de plus grande largeur à sa base que l'épaisseur de
l'écran en son centre.
[0011] L'écran, de même que la platine, présente un
plan de symétrie verticale médian.
[0012] En référence à la figure 2, la platine 18 com-
porte une paroi 22 profilée à section courbe. La paroi
présente ainsi une zone plane verticale avant 24, une
zone plane horizontale arrière 26 et une zone de liaison
courbe avant 28 assurant leur jonction. L'embase 20
comporte des nervures 30, ici au nombre de quatre, par
l'intermédiaire desquelles l'embase repose sur la face
supérieure de la paroi 26. Les nervures 30 assurent
donc l'accostage de l'embase sur la platine.
[0013] L'écran 8 comporte des reliefs saillants 32, ici
au nombre de cinq et sous la forme de pattes ou lames
32, 34 et 36. Chaque patte a une forme générale plate

rectangulaire allongée de haut en bas. Son plan général
est parallèle à celui de l'écran et même sensiblement
confondu avec celui-ci. Les cinq pattes s'étendent dans
le même plan vers le bas à partir de la face inférieure
de l'embase 20 mais font saillie sur des longueurs dif-
férentes. Toutefois, pour respecter la symétrie précitée,
l'une 36 des pattes occupe le plan médian et les autres
pattes sont symétriques l'une de l'autre par couple.
[0014] La paroi supérieure 26 de la platine présente
des orifices 42, 44, 46 en même nombre que les pattes
et placés pour être en coïncidence avec celles-ci afin
de les recevoir simultanément. Les orifices ont une for-
me rectangulaire correspondant au profil des pattes.
Lorsque les pattes ont totalement traversé les orifices,
les nervures 30 reposent sur la paroi 26. Les pattes
s'étendent alors dans une cavité 27 du boîtier délimitée
par les trois zones de la paroi 22.
[0015] La platine comporte dans la cavité 27 des ner-
vures de rigidification 48 s'étendant entre les orifices 42,
44, 46 mais contiguës à aucun de ceux-ci. Les nervures
48 sont planes et perpendiculaires aux zones 24 et 26
de la platine. Elles sont en contact avec ses zones 26
et 28. Les nervures 48 sont ici au nombre de 4. Elles
contribuent à renforcer, en la rigidifiant, la zone horizon-
tale 26 fragilisée du fait de la présence des orifices 42,
44, 46.
[0016] La platine 18 comporte dans sa cavité 27 des
reliefs destinés à coopérer avec les pattes dans cette
cavité en vue de les retenir rigidement dans la platine.
[0017] Ainsi, la platine comporte pour chacune des
deux pattes d'extrémité 32 quatre nervures 50, 52. Ces
quatre nervures sont planes et parallèles aux nervures
de rigidification 48. Les deux nervures 50, identiques
l'une à l'autre, joignent les zones 24, 26 et 28 de la pla-
tine. Les deux nervures 52 s'étendent vers le bas à partir
de la seule zone supérieure 26. Elles sont coplanaires
avec les nervures 50 respectives bien que distantes de
celles-ci. Les bords en regard des nervures 50, 52 as-
sociées sont rectilignes, verticaux et prolongent les
chants de l'orifice associé 42 auquel les quatre nervures
sont contiguës. En fait, chaque couple de nervures 50,
52 forme une nervure principale échancrée en regard
de l'orifice 42. Les deux nervures principales sont dis-
posées symétriquement de part et d'autre d'un plan mé-
dian de l'orifice.
[0018] Chaque patte 32 présente une face principale
arrière 54 à profil denté. Les dents ont un profil en sapin
de Noël. Elles comportent chacune un flanc supérieur
horizontal ou proche de l'horizontale et un flanc inférieur
très incliné par rapport à l'horizontale. Chaque patte 32
présente une face principale avant plane. Lorsque la
patte est reçue dans la cavité 27, la face principale avant
de la patte vient en contact avec les chants arrière des
nervures avant 50. La face principale arrière dentée 54
vient en prise avec les chants avant des nervures arrière
52. La platine 18 est ici réalisée en un matériau moins
dur que le matériau de l'écran 8. L'écran est par exemple
en polycarbonate ou en PMMA (polyméthacrylate de
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méthyle) . La platine 18 est par exemple en un matériau
thermoplastique adapté connu en soi. La platine sera
par exemple en ABS (acrylonitrile butadienne styrène).
[0019] En référence à la figure 4, du fait de l'orienta-
tion précitée des dents, celles-ci offrent une plus grande
résistance à l'extraction de la patte 32 hors de la cavité
qu'à son insertion dans celle-ci. Lorsque cette extraction
est tentée, les dents mordent dans les chants avant des
nervures arrière 52.
[0020] Chaque patte 32 est donc en appui sur les
chants des quatre nervures associées 50, 52. Elle est
donc bloquée à l'égard de toutes ses possibilités de
mouvement sauf à l'égard d'une translation horizontale
parallèlement au plan de l'écran. Ce blocage est réalisé,
quant à lui, au niveau de l'orifice 42 lui-même.
[0021] Les deux pattes intermédiaires 34 comportent
chacune à leur extrémité inférieure un ergot 60 orienté
vers l'arrière.
[0022] A chaque patte 34 est associé un seul couple
de nervures coplanaires 62, 64 du type des nervures
50, 52 s'étendant de part et d'autre d'avant en arrière
d'un centre de l'orifice 44 associé. L'ergot 60 est apte à
coopérer par clipsage avec la nervure arrière 64 afin
d'interdire le retrait de la patte 34 une fois celle-ci reçue
dans la cavité 27, comme illustré à la figure 5. Dans cette
position, la patte est en appui sur les deux nervures
avant et arrière 62, 64.
[0023] La patte médiane 36 présente un orifice 66. La
platine 18 comporte un fût cylindrique 68 s'étendant
d'avant en arrière et relié à la zone avant 24 par des
nervures de rigidification 70. Le fût présente un conduit
cylindrique interne. Son bord arrière présente deux
pans coupés supérieur et inférieur 72 inclinés par rap-
port à l'horizontale. En référence à la figure 6, la face
avant de la patte médiane 36 présente de part et d'autre
de l'orifice 66 une cavité délimitée par deux pas coupés
inclinés 73 de forme complémentaire à ceux du fût mais
plus espacés l'un de l'autre suivant la direction verticale
que ceux du fût 68.
[0024] En référence à la figure 6, lorsque la patte mé-
diane 36 est en position dans la cavité de la platine, l'ori-
fice 66 est sensiblement coaxial avec le conduit du fût.
Un défaut de coaxialité est ici tolérable. On introduit
dans l'orifice 66 une vis autotaraudeuse 76, illustrée à
la figure 3. Cette vis creuse son filet dans l'orifice 66 et
surtout dans le conduit du fût. Au serrage de la vis, cer-
tains des pans coupés 72, 73 viennent en contact mu-
tuel. Le serrage suivant l'axe du fût produit donc par effet
de rampe, en cas de défaut de coaxialité, un déplace-
ment relatif des deux pièces notamment suivant la di-
rection verticale pour un rattrapage du jeu vertical.
[0025] Lors du montage de l'écran 8 sur la platine 18,
on introduit les cinq pattes simultanément dans leurs ori-
fices respectifs. Le clipsage des pattes intermédiaires
34 à la platine et la mise en prise des pattes d'extrémité
32 assurent une bonne pré-immobilisation de l'écran
par rapport à la platine. La mise en place de la vis 76 et
son serrage achèvent l'immobilisation. L'écran est ainsi

rigidement fixé à la platine par un seul côté 16 et de
façon invisible depuis l'extérieur du feu, les pattes étant
dissimulées par la paroi 22.
[0026] La fixation selon l'invention assure une bonne
tenue en vibration et assure un positionnement précis
de l'écran 8 par rapport à la platine 18.
[0027] Bien entendu, on pourra apporter à l'invention
de nombreuses modifications sans sortir du cadre de
celle-ci.
[0028] Le dispositif pourra comprendre un projecteur
ou être un projecteur.
[0029] Il pourra comprendre en outre d'autres élé-
ments optiques que ceux décrits.
[0030] La fixation pourra être effectuée au moyen de
certaine(s) seulement parmi les pattes décrites.
[0031] Les reliefs ne seront pas nécessairement des
pattes. Il pourra s'agir de plots à section circulaire.

Revendications

1. Dispositif d'éclairage et/ou de signalisation pour vé-
hicule, comportant un écran optique (8) présentant
un côté (16) de montage, et un support (18) auquel
l'écran est rigidement fixé par le côté de montage,
caractérisé en ce que l'écran est fixé au dispositif
par la seule fixation du côté de montage (16) au
support.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'écran comporte au moins un élément
saillant (32, 34, 36), le support comportant au moins
une cavité (27) apte à recevoir le ou chaque élé-
ment saillant, le dispositif comprenant des moyens
de retenue (54, 60, 68) du ou de chaque élément
saillant dans la cavité.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l'écran comporte plusieurs éléments
saillants (32, 34, 36) s'étendant suivant une même
direction.

4. Dispositif selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que le ou chaque élément saillant (32, 34, 36)
comprend une patte de forme plane.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l'écran comporte plusieurs pattes essentiel-
lement coplanaires.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce que le support com-
porte une paroi (22) délimitant la cavité d'un côté
opposé à l'écran et présentant au moins un orifice
(42, 44, 46) dans lequel pénètre le ou chaque élé-
ment saillant (32, 34, 36) pour s'étendre dans la ca-
vité (27).
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7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que le support (18)
comporte pour le ou chaque orifice (42, 44, 46) au
moins un relief (50, 52, 62, 64, 68) disposé dans la
cavité pour s'étendre au contact de l'élément
saillant (32, 34, 36) associé lorsqu'il est reçu dans
la cavité.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le relief est disposé pour s'étendre au con-
tact d'une face principale de la patte.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 8, caractérisé en ce que le relief comprend
une nervure (50, 52, 62, 64) s'étendant dans un plan
perpendiculaire au plan général de la patte (32, 34).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le plan de la nervure (50, 52, 62, 64) est pa-
rallèle à la direction d'introduction de la patte (32,
34, 36) dans la cavité (27).

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 10, caractérisé en ce que le support (18)
comporte pour le ou chaque orifice (42, 44) au
moins deux reliefs (50, 52, 62, 64) disposés pour
s'étendre au contact de l'élément saillant (32, 34)
de part et d'autre de celui-ci.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 7 à 11 et selon l'une des revendications 4 ou
5, caractérisé en ce que la ou chaque patte (54)
comporte deux faces principales opposées l'une à
l'autre, le support comportant pour chaque face
principale deux nervures (50, 52) parallèles l'une à
l'autre et distantes l'une de l'autre.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 12, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens (60, 64) de fixation par clipsage de l'élé-
ment saillant (34) au support.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 ou 5 et l'une des revendications 9 ou 10,
caractérisé en ce qu'il comporte des moyens (60,
64) de fixation par clipsage de la patte (34) à la ner-
vure (54).

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 14, caractérisé en ce qu'au moins l'un (32)
parmi l'élément saillant et le support présente une
denture (54) pour leur mise en prise mutuelle.

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que la pièce (32) portant la denture est réalisée
dans un matériau plus dur que le matériau de l'autre
pièce.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 15 ou 16, caractérisé en ce que la denture (54)
est configurée pour offrir une résistance plus faible
à l'introduction de l'élément saillant (32) dans la ca-
vité (27), qu'à son retrait hors de cette cavité.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 17, caractérisé en ce que le relief comporte
un conduit (68) et l'élément saillant (36) présente
un orifice (66) aptes à être disposés coaxialement
lorsque l'élément saillant (36) est reçu dans la ca-
vité (46).

19. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé en
ce qu'il comprend une vis (76) reliant l'orifice (66)
au conduit (68).

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 19, caractérisé en ce que l'un parmi l'écran
(8) et le support (18) est réalisé en un matériau ther-
moplastique.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 20, caractérisé en ce qu'au moins l'un par-
mi le relief (68) et l'élément saillant (36) comporte
une surface de rampe (72, 73) apte à coopérer avec
l'autre parmi le relief et l'élément saillant pour rat-
traper au moins un jeu d'assemblage lors de leur
serrage l'un contre l'autre.

22. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le support comporte des nervures (48)
s'étendant d'un côté de la paroi (22) opposé à
l'écran (8), ces nervures n'étant contiguës à aucun
des orifices (42, 44, 46).

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 22, caractérisé en ce que l'écran (8) com-
porte des nervures (30) assurant le contact de
l'écran avec une face supérieure du support.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 23, caractérisé en ce que l'écran (8) est
apte à modifier la répartition d'un faisceau lumineux
généralement orienté perpendiculairement à
l'écran.

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 24, caractérisé en ce qu'il comporte en
outre une glace (4) à surface neutre.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 25, caractérisé en ce qu'il s'agit d'un feu.
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